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autorisant le Président de le Répu-

blique à ratifier l'Acte n° 58/78/Œ 

portant modificticn du chapitre 

IV du Titre IV du Traité instituant 

la Communauté économique de l'Africpe 

de l'ouest signcS Ban&co le 27 

octobre 1978. 

RERJBLIQUE DU SENEGAL 

Un Peuple - Un But - Uns Foi 

ASS9SIBLEE NATIONALE 

N° 17 

L' ASSEI.1BLEE NATIONALE , 

après en avoir délib&'d, e adopté en sa séance du 

Mercredi 14 Mai 1%0, la loi dont la teneur suit 

ARTICLE UNIQUE.— 

Lu Président de lct République est autorisé à ratifier 

l'Acte n° 581781e  portant modification du Chapitre IV du Titre IV du Traité 

instituant la Communauté économique de l'Afrique de l'Ouest signé à Bamako 

le 27 octobre 1978 et qui entre en vigueur provisoirement à cette date". 

IMK\R, le 14 MAI 10 

LE PRESIDENT DE SEANŒ 
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r€JRJSLaÇJJE W SENE(3AL 

PROJET DE LOI N° criIaO 
r 	 .NATIONMI 	 autorisant le Président de 1 épu- 

bliqae à ratifier l'Acte n 0  36/78/:2 

portent modification du ch?pitre IV 

du Titre IV du Traité instituant la 

Communauté 3conomique de 1 'Afrique 

de l'Ouest, signé à Bamako, ].t 27 

Octobre 1975.- 

(j OMR)SITION [Xi DOSSIER 

1°!— Décret de présentation n e  79-1170 du 26 06cetbre 1979 de Monsieur le 

Président de la République 

20!—  Exposé des motifs 

30!— Projet de loi.— 
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REPUBLIQUE DU SENEGAL 

.But - Une Foi 
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ordonnant 1&psentation à !'Assemblée 
nationale des pï¼jets suivants 

- loi autorisant le Président de la République à approuver 
l'Accord de siège entre le Gouvernenent de la République 
du Sénégal et le Centre africain d'Etudes monétaires, signA 
à Dakar, le 31 mai 1978, 

- loi autorisant le Président de la République à ratifier 
l'Accord de siège entre l'Organisation de la Ligue islatiqu' 
mondiale et le Gorvernenent de la République du Snégal, 
signé à Dakar, le 14 avril 1977, 

- loi autorisant le Président de la République à approuver 
l'Accord de siège entre le Gouvernement de la Rpub1ique 
du Sénégal et l'Association pour l'Avanc,ent en Afrique 

• 	 des Sciences de l'Agriculture (A.A.A.S.A) signé à Dac', 
• 	 le 21 septembre 1978, 

- loi autorisant le Président de la République à approuver 
l'Accord de siège entre le Gouvernement <le la République 
du Sénégal et la Société africaine de Culture (S.A.C.), 
signé à Dar, le 25 octobre 1978, 

- loi autorisant le PrAsident de la République \ approuver 
1 'Accord culturel entre le gouvernement de la République 
du Sénégal et le gouvernement de la République de Corée, 
signé à Séoul, le 24 avril 1979, 

- loi autorisant le Président de la République à approuver 
l'Accord de coopération économique et technique entre le 
gouvernement de la République du Sénéqal et le gouvernement 
de la République de Corée, signé à Séoul le 24 avril 1979 

- loi autorisant le Président de la République à ratifier 
le Protocole "L" relatif à la Dénonciation, . la Liquidation 
et au Partage de la Ccnijnunauté, adopté à Bêrako, le 27 
octobre 1978, 

- loi autorisant le Président de la République à ratifier 
l'Acte n 58/78/GE portant modification du chapitre IV du 
TtMm IV du Traité instituant la Ca,vnunauté écononiquc de 
l'Afrique de l'Ot'est, signé à Bamako, le 27 octobre 1978, 
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Dakar, le 2 juillet 1919 

- 	REPULLIQIJE DU SENEGAL 

MINISTERE DES AFFAIRES EmwGEnEs 

IL-  XPOSE DES MOTIFS 

du projet de Loi autorisant le Président de la 

République à ratifier l'Acte n °  58/18/CE d 

portant modification du Chapitre IV du Titre 

IV du Traité instituant la Communauté économique 

de l'Afrique de l'Ouest signé à Bamako le 27 

octobre 1978. 

-a-s-t-a -. 

 

La modification modification du Chapitre IV du titre IV du Traité porte essentiel-

lainent sur la création d'un Fonds de Solidarité et d'intervention pour le Déve-

loppement de la Communauté (FOSiDEC). 

La création de ce Fonds à côté du Ponds communautaire de Développe-

ment vise à assurer un dveloppecient harmonieux des Etats au sein de la 

Communauté économique de l'Afrique de l'Ouest. 

L'objet, le fonctionnement et la composition du Ponds sont précisés 

au Protocole "M" annexé au Traité et qui en fait pEtie intégrante. 

Le présent Acte entrera en vigueur, définitivement le premier jour 

de l'année civile suivant celle au cours de laquelle il aura été ratifié par 

cinq Etats membres. 

Telle est l'économit du texte que j'ai l'honneur de soumettre à 

votre approbation.-/ 



REPUBLIQIJE DL! SENECAL 

MINISTERE DES APPAIRES ETRANGERES 
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f) ROJET DE LOI 

autorisant le Président de la Rpublique à ratifier 

l'Acte n °  5$/78/CE portant modification du Chapitre 

IV du Titre IV du Traité instituant la Communauté 

économique do l'Afrique de l'ouest signé à Bamako, 

le 27 octobre 1978. 

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance du 

la loi dont la teneur suit 

Article unique.- Le Président de la République est autorisé à ratifier 

l'Acte n°  58178/CE portant modification du Chapitrc IV du Titre IV du Traité 

instituant la Coznauté économique de l'Afriqn de l'ouest signé à Bamako 

le 27 octobre 1978ct qui entre en vigueur provisoirement à cette date". 
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CONFERiCE DES CHEFS D'ETAT 
	

,':j C T E U °  58/78/CE 

portant modification du Chapitre IV du Titre 

IV du Traité instituant la Communauté économique 

de l'Afrique de l'ouest. 

LA CONFEREIJŒ DES CHEFS D'ETAT 

VU le Traité instituant la Communauté économiqe de l'Afrique de l'ouest et 

notamment les articles 33*5 et 46, 

SUR proposition du Conseil des Ministres, 

EN sa séance du 27 octobre 1978, 

D 0 P T E 

L'Acte dont la teneur suit 

Article premier.- Les dispositions du Chapitre IV du Titre IV du Traité insti-

tuant la Comunauté économique de l'Afrique de l'Ouest sont modifiées comme 

suit 

Au lieu de 

CHAPITRE IV 

LE FONDS C0*Q1UNAUTAIRE DE DEVELOPPEIENT 

Article 34 	Il est cré/un Fonds Communautaire de D€veloppent (FCD). 

Le montant du Fonds est arr& annuellement par la 

Conférence des Chefs d'Etat en fonction des prévisions concernant 

le montant global des moins-values appelées à résult r pour chaque 

Etat membre de l'application du régime de la Taxe de Coopération 

Rtgionale (TCR) institué à l'article 10 ci-avant. 

En raison du régime préférentiel prévu à l'article $0 

et qui sera, en règle générale, appliqué à tous les produits indus-

triels des Etats membres susceptibles d'atre exportés à destination 

des autres membres, le Fonds est alimenté par une contribution de 

chaque Etat membre calculCe en fonction de sa participation aux 
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échanges de produits industriels de l'ensemble des Etats membres à destination 

des autres Etats membres. 

L'alimentation du Ponds est assurée par un prélèvement sur l'ensemble 

des recettes liquid 	à l'importation par les administrations douanières dans 

chaque Etat membre jusqu'à concurrence de sa contribution telle que définie à 

l'alinéa ci-dessus. 

Dans le cas où, à la fin d'une année déterminée, le montant des pré-

lèvements versés par un Etat membre au Fonds se révélerait inférieur au montant 

de sa contribution, l'Etat membre concerné verse la différence dans les meilleurs 

délais. 

Le Fonds Communautaire de Développement reçoit toutes autre9  ressourc- 

ces qui lui sont affectées ainsi que le produit d'emprunt éventuels, émis ou 

contractés par la Communauté. 

Les procédures financières et comptables concernant l'alimentation 

et la gestion du Fonds sont précisées au Protocole "I" annexé au présent Traité 

et qui en fait partie intégrante. 

Lire 

CHAPITRE IV 

LE PONDS CONMUNAUTAIRE DE DEVELOPPEMENT 

ET LE FONDS DE SOLIDARITE ET D'INTERVENTION 

POLIR LE DEVELOPPEMENT DE LA CON MUNAUTE. 

Article 34.- Il est créé un Fonds Communautaire de Développement (PCD). 

Le montant du Fonds est arrêté annuellement par la Conférence des 

Chefs d'Etat en fonction des prévisions concernant le montant global des moins- 

values appelées à résulter pour chaque Etat membre de l'application du régime 

de la Taxe de Coopération Régionale (TCR) institué à l'article 10 ci-avant. 

En raison du régime préférentiel prévu 3 l'article 10 et qui sera, 

en règle générale, appliqué à tous les produits industriels des Etats membres 

susceptibles d'être exportés à destination des autres membres, le Fonds est 

alimenté par une contribution de chaque Etat membre calculée en fonction de sa 

participation aux échanges de produits industriels de l'ensemble des Etats mem-

bres à destination des autres Etats membres. 

L'alimentation du Fonds est assurée par un prélèvement sur l'ensemble 

des recettes liquidées à l'importation par les administrations douanières dans 

chaque Etat membre jusqu'à concurrence de sa contribution telle que définie à 

l'alinéa ci-dessus. 
J. 

t.  
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Dans le cas où, à la fin d'une année déterminée, le montant global 	.4 

des prélèvements versés par un Etat membre 	au Fonds se révèlerait infé- 

rieur au montant de sa contribution, l'Etat membre concerné verse la différence 
t 

dans les meilleurs délais. 

Le Fonds Communautaire de Développement reçoit toutes autres ressour- 

ces qui lui sont affectées. 

Les procédures financières et comptables concernant l'alimentation 

et la gestion du Fonds sont précisées au Protocole "1" annexé au présent Traité - 

et qui en fait partie intégrante. 

Article 34 bis 

Il est créé un Fonds de Solidarité et d'Intervention pour le Dévelop-

pement de la Communauté (FDSIDEC) 

L'objet, le fonctionnement et la composition du Fonds sont précisés 

au Protocole "M" annexé au présent Traité et qui en fait partie intégrante. 

en vigueur 
Article 2.- Le présent Acte qui entrera/dès sa signature, sera enregistré, 

publié dans les journaux Officiels de la Communauté et des Etnts membres et com-

muniqué partout où besoin sera. 

Fait à Bamako, le 27 octobre 1978 

LE PRESIDENT DE lÀ CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT 

GENERAL MOUSSA TRAORE 

Président du Comité Militaire de Lib*ration 

nationale, 

Chef de l'Etat du Mali. 



ASSEMBLEZ-  NATIONALE 

4 

PREbIIERE SESSION ORDINAIRE DE 1980 

RAP PORT 

fat t 

au nom de la Cotni s sbn des Affaires itran3ères, 

sur 

le Pi-Met  de loi n° 07/80 autorisant le Praident de la lUpubliquc 
à ratifier l'Acte n° 5O/7810E p ntzrnt modification du Chapitre W 
du Titre IV du Traité instituant la Cor.nunautS Econzniquc de 

l'Afrique de l'Ouest, signc à Bant, le 27 Octabre 1978. 

par Mous icur Abdou MINES 

R J\PPORTEUIZ. 
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Monsieur le Président, 

Mes chers collègues, 

La Connission des Affaires itrangères, réunic k 

18 Avril 1980,a exai4né le projet de loi autorisant le Président de 

la Lpubliquc à ratifier l'acte n' 58/78/CE portant njdificatian du 

Chapitre 1V du Titre IV du Traité instituant la Connunauté Ecjno-

nique de l'Afrique de l'Ouest (CEAO),si2ni à Bmncko le 27 ctbrc 

2970. 

M. le Ministre des Affaires étrangères, au non du 

oergwzc ut,  en a fait l'expsé des motifs duquel il ressort que la 

ajdification du Chapitre- Mu Titre W du Traité prtc essentidllenent 

sur la créai on d'un F stcls de Solidarité et d'iut enrention pour le 

Développement de la Communauté (FOSIDEC). 

La création de cc Fonds ,à cité du Fonds Connunau-

taire de Dévdoppcnent (FCD) vise à assurer un d&eloppcncnt 

harmonieux des Etats au sein de la CEAO. 

L'objet, le fonctionnenent et la conposition du Fonds 

sont précisés au Protocole "M" annexé au Traité et qui en fait partie 

intécrante. 

Le présent Let e entrera en vigueur définitivement 

le prcnier jour de l'année civile suivant celle au cours de laquelle il 

aura été ratifié par cinq Etzzts neubres, 

Les ncnbrc s de la Co;nissiDn des Affaires étrangères, 
à l'uncninit6, ont adopté le présent projet de loi et vous demandent 

d'en faire autant, sauf objection majeure de votre part. 


